INTRODUCTION AU DROIT
Question 1.
La souveraineté n’est pas absolue.  Il existe de nombreuses limites juridiques au concept de souveraineté.  Nommer trois façons dont la souveraineté peut être limitée et  donner des exemples pertinents.  
Réponse 
La souveraineté des états peut être limitée par le droit international.
La souveraineté des états peut être limitée par le droit constitutionnel d’un pays, dont la protection de droits de populations indigènes.
La souveraineté des états peut être limitée par le droit constitutionnel d’un pays dans le contexte d’un régime fédéral. Par exemple, en droit canadien, la souveraineté est divisée entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux.  
Il s’agit d’une limite absolue à la souveraineté dans un contexte ou un gouvernement ne peut validement promulguer une loi qui n’est pas de son domaine de compétence. 
La souveraineté des états peut être limités par l’octroi de droits constitutionnels individuels inaliénables . La Charte canadienne des droits et libertés, par exemple, offre la protection aux individus pour leur liberté d’expression, et autres droits, qui ne peuvent être limités que pour des limites raisonnables dans une société libre et démocratique ou encore lorsque des gouvernements spécifient qu’ils veulent adopter une loi nonobstant les dispositions de la loi constitutionnelle ( art. 33)
La souveraineté des états peut être limitée par l’octroi de droits constitutionnels collectifs, tels les droits des populations autochtones en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.
L’étudiant doit fournir trois exemples de limites juridiques à la souveraineté.
· Traités internationaux 
· Structure fédérale qui limite l’autorité législative d’un gouvernement
· Droits reconnus constitutionnellement : les droits garantis par la Charte ou droits garantis aux communautés autochtones par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982
Le devoir de non-ingérence est une conséquence de la souveraineté des états et n’est pas une limite juridique. 

Question 2. 
Dans les trois énoncés de faits suivant, pouvez-vous relever des exemples d’incompatibilité et de compatibilité avec les principes du système contradictoire.   Les énoncés de fait sont fictifs. 
Énoncé A
Raymond Laperrière a acheté sur Bebay une collection de timbres,  présentée comme incluant tous les  timbres cubains depuis 1965.  Après avoir payé la somme convenue, 2500$, et reçu la collection (235 timbres), Raymond découvre qu’il n’y a pas de timbres pour certaines années (66 et 68).  Il communique avec le vendeur. Le vendeur, Karine Tomachesky, une collectionneuse de Bois-Briand, au Québec, lui dit que les timbres manquants  ne sont tout simplement pas disponibles et que la collection telle que vendue correspond à tout ce que peut espérer un collectionneur.  Raymond exprime sa surprise que l’annonce sur Bebay ne mentionnait pas que les timbres de certaines années n’étaient pas disponibles.  Le régime BeBay offre un système d’arbitrage pour les disputes entre vendeurs et acheteurs. Pour en bénéficier, la personne qui veut s’en prévaloir envoie sa plainte au régime BeBay qui la communique à la personne concernée.  Cette dernière peut répondre dans les 5 jours.  Dans les 24 heures qui suivent, BeBay propose une solution aux parties qui ont 24 heures pour l’accepter ou la refuser. Dans le cas de refus par une des deux parties, BeBay permet aux parties d’envoyer des arguments additionnels y compris photos ou preuves additionnelles dans les trois jours.  Une décision finale liant les parties est ensuite  envoyée aux parties.  Le régime est facultatif mais BeBay indique que dans la mesure où quelqu’un décide de ne pas s’en prévaloir, il lui sera dorénavant interdit de vendre sur BeBay. Il s’agit d’un processus d’arbitrage virtuel.
Réponse :
Compatibilités : les parties échangent des documents, peuvent fournir des preuves additionnelles
Incompatibilités : il n’y a pas de possibilités de contre-interroger les preuves de la partie adverse. 
· La possibilité d’une solution offerte tôt par BeBay n’est pas nécessairement incompatible puisque les parties peuvent la rejeter – il ne s’agit pas d’une médiation qui demande davantage de participation des parties qui doivent elles même proposer des solutions.
· La question de la pénalité pour ne pas participer au processus d’arbitrage peut être discutée de plusieurs façons : la décision Dell et les amendements législatifs peuvent suggérer que la « menace » est illégale. On peut également conclure que cet aspect n’est pas pertinent à la question de la compatibilité ou non avec un système contradictoire.  J’ai accepté également les réponses qui suggéraient que la « menace » constituait une forme d’intimidation.


Énoncé B
Dans le but de faciliter le recouvrement de sommes payées en trop aux bénéficiaires d’aide sociale, le gouvernement du Nouveau-Brunswick propose de mettre en place un nouveau régime en vertu duquel un constat d’erreur (par exemple, si une personne a reçu 396 dollars au lieu de 330 dollars) mène immédiatement à une déduction sur le chèque d’aide sociale suivant (réduction automatique de 66 dollars dans l’exemple donné). Les déductions sont automatiques quelque soit la raison pour l’erreur et peu importe si l’erreur émane du gouvernement ou de la fraude du bénéficiaire. 
Le nouveau règlement permet un droit d’appel de cette déduction automatique au Sous-ministre du Développement social (le ministère en charge de l’aide sociale au Nouveau- Brunswick).  Dans le cadre de l’appel, le bénéficiaire a un droit d’accès aux documents du gouvernement qui établissent la raison pour le constat d’un paiement erroné et a droit d’apporter des preuves contraires. Il ou elle a également le droit d’être représenté par avocat , de contre-interroger les employés du Ministère qui ont travaillé sur le dossier et de faire des représentations écrites et orales. 

Réponse :
Il s’agit d’un processus d’appel auprès d’un sous-ministre.
Il y a plusieurs éléments compatibles avec le système contradictoire : droit d’avoir accès à l’information à la base de la décision, droit de contre-interroger, de plaider, de présenter des preuves. 
L’incompatibilité provient du manque d’indépendance du décideur : le sous-ministre représente le gouvernement et il est difficile de voir ici un décideur suffisamment indépendant. 

Énoncé C
Dans le cadre d’une demande de statut de réfugié par une membre de la communauté Roma de Hongrie, Dora Loslo, l’échange suivant se produit : 
Président du tribunal – « Mme Loslo, je comprends que vous alléguez avoir été persécutée en Hongrie parce que vous être Roma et que vous demandez maintenant d’être reconnue comme réfugiée afin de pouvoir demeurer au Canada, est-ce correct ? »
Mme Loslo – « Mmm. Je… pas comprends la question. »
Président du tribunal – « Vous parlez français, non? »
Avocate de Mme Loslo – « Mme Loslo a une connaissance minimale de la langue, Monsieur le président, j’aimerais qu’un interprète soit  appelé.. »
Président du tribunal – « Pourquoi? Elle s’exprime bien. Vous pouvez lui expliquer ce qui se passe en termes simples, non? »
Avocate de Mme Loslo – « Je ne pense pas que cela soit mon rôle, Monsieur le président. »
Président du tribunal –  « Nous n’avons pas d’interprète aujourd’hui,  et je suis convaincu que Mme comprend assez bien ce qui se passe, je vois que cela fait 14 mois qu’elle est au Canada en attente de cette audience, franchement, elle doit comprendre suffisamment pour s’être rendue jusqu’ici.  Continuons.  Nous avons le représentant du gouvernement qui est prêt, n’est-ce pas? »
Avocat  du gouvernement canadien (dont la position est que Mme Loslo n’a pas été persécutée en Hongrie) – «  Nous sommes prêts, Monsieur le président. » 
Président d’audience – « Parfait, commençons.  Mme Loslo, racontez-moi votre histoire. Je connais bien la Hongrie, j’y suis allé souvent.   Je n’ai jamais vu de mauvais traitements de minorités, j’ai même vu de très belles maisons qui appartenaient à des Roma… »
Avocate de Mme Loslo – « Avec respect, Monsieur le président, avant que Mme Loslo témoigne, j’aimerais faire entendre notre expert, Hugo Belesz , leader d’un groupe de protection des droits de la personne en Hongrie, sur la situation des Roma depuis quelques années. »  
Président d’audience – « Vraiment, cela n’est pas nécessaire.  Je connais bien la situation en Hongrie, et si vous voulez me donner d’autres informations à lire, je les lirai, mais aujourd’hui,  nous n’avons pas beaucoup de temps et je veux entendre Mme Loslo….. »
Réponse : 
Il s’agit du début d’une audience pour l’obtention de statut de réfugiés.
Le décideur n’est pas passif : il s’oppose à l’introduction de preuves de la part de la partie demandant le statut de réfugiés, sur la base de sa propre expérience.  Ceci est contraire au système contradictoire puisque les parties ne sont plus en charge de la preuve, elle vient du juge et de son expérience personnelle et ne peut être contre-interrogée.
Le refus de permettre un interprète est aussi un accroc aux principes d’un système contradictoire parce que la partie n’est pas en mesure de comprendre ce qui se passe.  (Le droit à un interprète garanti par la Charte ne s’applique pas ici parce qu’il ne s’agit pas d’une procédure criminelle, mais je n’ai pas pénalisé les personnes qui y ont fiat référence).
Compatibilité : droit à la représentation et droit d’être entendu. 
Il faut faire attention de constater que le tribunal n’a pas encore rendu de décisions : le président n’agit pas de façon passive mais on ne sait pas s’il jugera de façon impartiale. 
